
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 

 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de L’Ancienne-Lorette, lors de la séance ordinaire qui aura 
lieu le mardi 26 novembre 2024 à 19 h 30 à l’hôtel de ville, situé au 1575, rue Turmel, statuera 
sur les demandes de dérogations mineures suivantes : 
 
- Propriété sise au 1661 à 1663, route de l’Aéroport, L’Ancienne-Lorette, lot 1 778 071 du 

cadastre du Québec : Rendre réputé conforme une enseigne apposée à un mur d’une 
superficie de 8,8 m2, alors que le maximum prescrit par le Règlement de zonage no V965-
89 est de 4,5 m2; 

 
- Propriété sise au 1384 à 1386, rue Saint-Gédéon, L’Ancienne-Lorette, lot 6 634 231 du 

cadastre du Québec : Rendre réputé conforme l’implantation du bâtiment principal 
comportant 12 logements présentant des marges de recul avant de 1,8 mètre (Notre-
Dame) et de 4,5 mètres (Saint-Gédéon), alors que le minimum prescrit par le Règlement 
de zonage no V-965-89 est de 9,1 mètres; 

 
- Propriété sise au 1452, rue Émilien-Rochette, L’Ancienne-Lorette, lot 1 777 387 du 

cadastre du Québec : Rendre réputé conforme l’implantation d’un garage intégré au 
bâtiment principal présentant une marge de recul latérale de 0 mètre, alors que le 
minimum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 0,6 mètre; 

 
- Propriété sise au 1510 à 1516, rue Notre-Dame, L’Ancienne-Lorette, lots 1 777 486 et 

1 780 728 du cadastre du Québec : Permettre la construction d’un immeuble comportant 
6 unités de logement, ainsi que la restauration et l’agrandissement d’un immeuble 
comportant 5 unités de logement avec les éléments dérogatoires suivants au Règlement 
de zonage no V-965-89: 

 
• Un ratio de 1,4 case de stationnement par logement (15 cases), alors que le 

minimum prescrit est 1,5 case de stationnement par logement de (16 cases); 
 

• Un pourcentage d’aire verte de 24%, alors que le minimum prescrit est de 25%. 
 
 
 
 

 
1575, rue Turmel 

L’Ancienne-Lorette (Québec) G2E 3J5 
418 872-9811 



- Propriété sise au 1910, rue Saint-Jean-Baptiste, L’Ancienne-Lorette, lot 1 311 262 du 
cadastre du Québec : permettre la subdivision du terrain afin d’y construire quatre 
habitations unifamiliales jumelées avec l’élément dérogatoire suivant au Règlement de 
lotissement no V-963-89 : 

 
• Une largeur de lot de 11,17 mètres, alors que le minimum prescrit est de 12,5 

mètres. 
 
Les modalités de consultations publiques sont prévues ainsi : 
 
Toute personne intéressée par ces demandes pourra transmettre des questions, commentaires 
ou tout document pertinent, par courriel, à l’adresse urbanisme@lancienne-lorette.org, ou par 
téléphone, au 418 641-6127, poste 1153, et ce, avant le 26 novembre 2024, à 16 h 00, ou 
soumettre ses questions ou commentaires lors de la séance du conseil municipal via la 
plateforme numérique (Youtube) ou en personne à l’hôtel de ville. Les interventions seront lues 
telles que formulées lors de cette séance. 
 

Fait à L’Ancienne-Lorette, ce 11 novembre 2024 
 
 
 

Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Greffière 

mailto:urbanisme@lancienne-lorette.org


DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
1661, ROUTE DE L’AÉROPORT



LOCALISATION



LOCALISATION





NATURE DE LA DEMANDE

Rendre réputé conforme une enseigne apposée à un mur d’une superficie de 8,8 m2, alors que le 
maximum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 4,5 m2.



PLAN D’ENSEIGNE ORIGINAL

Superficie : 4,4 m2



Superficie : 8,8 m2

Dans le cas d’une enseigne apposée sur un mur et construite à l’aide de modules indépendants les uns des autres, l’aire se calcule selon la
surface délimitée par une seule ligne continue et imaginaire, entourant l’ensemble du périmètre extérieur des modules.



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
1384-1386, RUE SAINT-GÉDÉON



LOCALISATION



LOCALISATION



LOCALISATION



NATURE DE LA DEMANDE

Rendre réputé conforme l’implantation du bâtiment principal comportant 12 logements présentant des 
marges de recul avant de 1,8 mètres (Notre-Dame) et de 4,5 mètres (Saint-Gédéon), alors que le 
minimum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 9,1 mètres.



CERTIFICAT DE LOCALISATION

Dérogation mineure octroyée en 2010 
pour les marges de recul dérogatoires



NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS PIÉTONNIERS



PLAN CADASTRAL



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
1452, RUE ÉMILIEN-ROCHETTE



LOCALISATION



LOCALISATION



LOCALISATION



LOCALISATION



NATURE DE LA DEMANDE

Rendre réputé conforme l’implantation d’un garage intégré au bâtiment principal présentant une 
marge de recul latérale de 0 mètre, alors que le minimum prescrit par le Règlement de zonage no V-
965-89 est de 0,6 mètre.



PERMIS TRANSFORMATION/RÉPARATION 1994PERMIS GARAGE 1959



CERTIFICAT DE LOCALISATION 2024



DEMANDE DE DÉROGATIONS MINEURES ET PIIA
1510-1516, RUE NOTRE-DAME



LOCALISATION



LOCALISATION



LOCALISATION



LOCALISATION



LOCALISATION



NATURE DE LA DEMANDE

Demande de dérogations mineures et PIIA

Permettre la construction d’un immeuble comportant 6 unités de logement, ainsi que la restauration 
et l’agrandissement d’un immeuble comportant 5 unités de logement avec les éléments dérogatoires 
au Règlement de zonage no V-965-89 suivants :

• Un ratio de 1,4 case de stationnement par logement (15 cases), alors que le minimum prescrit est 
1,5 case de stationnement par logement de (16 cases);

• Un pourcentage d’aire verte de 24%, alors que le minimum prescrit est de 25%.



IMPLANTATION - EXISTANT



IMPLANTATION - PROPOSÉ



IMPLANTATION - PROPOSÉ



ÉLÉVATIONS Avant

Arrière



ÉLÉVATIONS Gauche

Droite



MATÉRIALITÉ



ESQUISSE VISUELLE



ESQUISSE VISUELLES



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE ET PIIA
LOT 1 311 262 (1910, RUE SAINT-JEAN-BAPTISTE)



LOCALISATION



LOCALISATION





Résidence vacante inhabitée





VOISINS IMMÉDIATS



NATURE DE LA DEMANDE

Demande de dérogation mineure et PIIA

Permettre la subdivision du terrain afin d’y construire quatre habitations unifamiliales jumelées avec 
l’élément dérogatoire au Règlement de lotissement no V-963-89 suivants :

• Une largeur de lot variant de 11 mètres à 11,17 mètres, alors que le minimum prescrit est de 12,5 
mètres.



IMPLANTATION

Em
prise +-4,5 m



ÉLÉVATIONS

Avant



ÉLÉVATIONS

Droite



ÉLÉVATIONS

Gauche



ÉLÉVATIONS

Arrière



ESQUISSE COULEUR



PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE
LOTS 6 586 569 ET 6 586 570 (1040, RUE DE LA PAIX)



LOCALISATION



LOCALISATION



LOCALISATION



LOCALISATION



VOISINS IMMÉDIATS



NATURE DE LA DEMANDE

Permettre la construction de deux habitations unifamiliales jumelées. 



IMPLANTATION



PLAN TYPE DES NIVEAUX

Étage
Rez-de-chaussée



ÉLÉVATIONS

Avant



ÉLÉVATIONS

Droit



ÉLÉVATIONS

Gauche



ÉLÉVATIONS

Arrière



ESQUISSE VISUELLE
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